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(...)

Chapitre, pailles bail

Ce jourd'huy unsiesme du mois de juing mil [six]
cens trente huit apres midy a villemur dans le logis [...]
pour enseigne le cheval blanc &a regnant louis &[a]
pardevant moy not(air)e roial soubs(sig)né e(t )p(rese)ns les tesmo[ings]
bas nommes ]dans[ a esté en personne monsieur m[(aîtr)e]
pierre de latour de montenar (*)chanoine en l egli[se]
me apolitaine (lire : métropolitaine) s(ain)t estienne de th(ou)l(ous)e lequel faisant p[our]
pierre paillé m(aîtr)e charpentier habitant de fronton
et acceptant a rebatir e(t )faire a neuf cé qui reste a[ fere]
a l eglise s(ain)t laurens de la riviere au consulat [de]
monbalen conformemant aux articles dresses qui o[nt]
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este leus et donnes a entendre aud(it) paillé dont la teneur d iceulx
s ensuict premierement l entrepreneur sera tenu fere a neuf
e(t )sur la terre ferme vingt huict cannes paroy scavoir
en longueur pour parachever lad(ite) eglise quatre cannes
et demy e(t )sur le fonds de lad(ite) eglise, trois cannes et demy
et de l( )hauteur esgale a l ancienne paroy qui aura de
fondemant quatre pams despesseur et par le hault deux
pams et demy espesseur, plus y mettra pour soustenir le
tout deux rasalz ou bastards de coural de trois cannes
et demy longueur , de deux en deux cannes , plus sur lesd(its)
razalz ou bastards mettra une testiere de coural po(ur)
soustenir les chevrons et toit de la longueur requise
et deux gruos le tout bon bois , fournira la latte nece(ssaire)
et tuilé pour le toit et chevrons , remettra l autel ]de lad(ite)[
au fonds de lad(ite) eglise de la longueur d une canne ung pam
de largeur de cinq pams de hauteur quatre pams a fleur
de terre et y remettra les pierres qui sont aud(it) autel
plus fera led(it) entrepreneur despuis le dernier de
l autel vers la porte de lad(ite) eglise ung degré qui servira
de coeur de la la (sic.) longueur de deux cannes sur le devant
ferme e(t )soubstenu avec trois tuiles qui feront ung pam
de la largeur de lad(ite) eglise , fermera tous les trous
avec de la terre que sont au dessoubs du toit plus
faira a( )l( )oposet de l autel de chaque coste d( )eglise
une fenestre de trois pams haulteur et ung pam
largeur e(t )fermera celle qui y est . Plus induira
lad(ite) eglise avec de la terre par lé dedans et la blanchira
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led(it) entrepreneur pourra prendre la corondat qui [est a]
l autel de lad(ite) eglise po(ur) luy servir a f(air)e lesd(ites) repara(ti)ons
hormis la piece testiere qui servira au fonds du [...]
joignant la paroyt touttes lesquelle repara(ti)ons led(it) en[trepreneur]
sera tenu faire e(t )fournir tout ce qui est cy dessus ex[primé]
entre cy et la fin du mois d aoust prochain soubs ceste [condition]
que les parroissiens de lad(ite) eglise luy yront charger [a]
leurs despans e(t )sans qu( )il soit tenu leur rien fournir [le]
bois et tuile qu( )il conviendra emploier a fere lesd(ites) [reparations]
a demy lieue loing de lad(ite) eglise au deca la riviere de ta[rn]
et luy rendront le tout a pied d oeuvre comme aussi
porteront et rendront a pied d oeuvre le sable et [...]
qu( )il conviendra po(ur) reluire lad(ite) eglise et soubs s[es]
condi(ti)ons led(it) pailles s oblige de rebatir lad(ite) eglise e[t]
fournir cé qu( )il conviendra conformemant a( )sesd(its) ac[tes]
moyennant la somme de cent livres a quoy co[mme]
faisant la condi(ti)on meilleure aux cries e(t )proclama[(ti)ons]
que led(it) s(ieu)r de latour en a faict f(air)e a son de tro[mpe]
par les coings et carrefours de la p(rese)nt ville la [...]
luy en a este faicte sur laquelle somme de cent [livres]
led(it) s(ieu)r de latour en a presentemant paie et desli[vré aud(it)]
pailles en pieces de huit realles et au(tr)es monoye l[a somme de]
de cinquante livres par luy receue que s en est con[tenté]
et les au(tr)es cinquante livres led(it) s(ieu)r de latour p[romet]
luy sera paiee lors qu( )il aura faict la moitie de l[a]
besonhe ainsi lesd(ites) parties ont arresté e(t )p[romis]
observer cé dessus et po(ur) cest effect led(it) s(ieu)r la[tour]
a obliges ses biens et ceulx dud(it) chapitre et led(it) [pailles]
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sa personne et biens qu( )ilz submettent aux rigueurs de justice
et l( )ont juré ez presences de marc anthoine de cledier
s(ieu)r de saignes et le s(ieu)r guerin santussans vieux marchant de
th(ou)l(ous)e signes avec led(it) s(ieu)r de latour led(it) pailles a dit ne
sçavoir signer et moy not(air)e requis ./.

Montenar

    Cledier
                                   Santussans

                                             Esteverin, not(aire)

(*) - Pierre de Montenar-de-la-Tour, chanoine en l'église 
      de Saint-Sernin de Toulouse, en 1621. Cf. Contract
      faict et passé le deuxiesme octobre mil six cents vingt
     & un, entre le roy & le clergé de France, assemblé par
     permission de sa majesté, à Bourdeaux.


